
 

 

 

Immeuble Zein, Kaloum, Conakry, Guinée - jacques.herve@expertisefrance.fr - Tél. +224.613.00.85.62 

Conakry, 26 juin 2025 

ATTESTATION DE BONNE EXÉCUTION 

A qui de droit 

Je, soussigné, Jacques HERVE, Chef de Projet - Assistance Technique au Projet d’établissement des 

fondamentaux de la filière avicole en Guinée (PEFFAG) pour Expertise France (Groupe AFD) certifie 

que la société SalvaTerra SAS, basée à Paris, France, a réalisé les services relatifs à une étude 

prospective sur la structuration et les conditions de développement d’une filière poulets de chair, 

d’une filière poules pondeuses et sur les potentiels et conditions de production locale d’aliment 

pour volailles en Guinée, pour un montant total de 111 127 €, entre mars 2024 et mai 2025. 

Les services fournis ont été les suivants : 

• Réunion de cadrage et développement de la méthodologie 

• Revue bibliographique et analyse des données secondaires sur chacune des 3 filières 

• Conduite / supervision de 3 missions en Guinée incluant : i) des entretiens semi-structurés 

avec les acteurs clés de la filière avicole (institutions étatiques, organisations 

professionnelles, opérateurs privés, etc.) ; ii) des enquêtes auprès de 94 aviculteurs, 

18 fabricants d’aliment et 221 ménages consommateurs dans les 8 régions administratives 

de la Guinée ; iii) des visites et observations directes des élevages, unités de fabrication 

d’aliment et lieux de commercialisation des produits avicoles 

• Rédaction de comptes-rendus de mission 

• Présentation des principaux résultats de l’étude lors d’un atelier national à Conakry 

• Analyse approfondie des données et rédaction de 3 rapports (un par filière) et d’une 

synthèse : structuration des chaines de valeur chair, œufs et aliments ; caractérisation 

technico-économique des élevages ; contraintes sanitaires et réglementation actuelle ; 

politiques/règles commerciales et données d’import/export ; consommation et évaluation 

des flux d’œufs et viande de volaille ; estimation des besoins en matières premières et des 

potentiels agricoles pour la fabrication locale d’aliments ; parangonnage des 

politiques/mesures adoptées dans des pays voisins ; propositions d’orientations en vue de la 

définition d’une stratégie nationale de développement de la filière avicole intensive. 

Je confirme que la réalisation de ces activités par SalvaTerra s’est avérée conforme aux termes du 

contrat. Malgré une finalisation des livrables plus tardive que prévue, l’équipe de SalvaTerra a fourni 

un travail de grande qualité, cernant bien les enjeux de la filière avicole en Guinée et ouvrant des 

pistes utiles à l’élaboration d’une stratégie nationale de développement. 

Cette attestation est délivrée à SalvaTerra suite à sa demande, pour servir et valoir ce que de droit. 

 

Jacques HERVE 
Chef de Projet - Assistance Technique 
Expertise France / PEFFAG 
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